
 
AVIS DE CONCOURS EXTERNE  

 

 
SESSION 2020 

 
Filière Médico-Sociale – Catégorie C 

 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 2ème CLASSE   
Spécialité « Aide- soignant »  

 

Organisé par le Centre de Gestion de la Vienne pour les départements de la Région Nouvelle Aquitaine 

(Extrait de l’arrêté n° 2020/C003) 
 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

 
Spécialité « Aide-soignant » : Ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’aide-soignant, du certificat 
d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant, du diplôme professionnel d’aide-soignant ou autres diplômes, certificats ou 
titres mentionnés aux articles L.4391-1 à L.4391-4 du code de la santé publique. 
Ce concours est également ouvert aux personnes ayant satisfait à l’examen de passage de première en deuxième 
année du diplôme d’Etat d’infirmier après 1971 ou du diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique après 1979. 
 

 

PERIODE D’INSCRIPTION 
 

DATES DES EPREUVES 
NOMBRE DE POSTES 

OUVERTS 
 

Retrait des dossiers 
 

Du 21 avril 2020 
au 27 mai 2020 

 
Date limite de dépôt des 

dossiers 
 

Le 4 juin 2020 
 

Epreuves d’admission 
 

A compter du 
26 octobre 2020 

dans le département de la 
Vienne (86) 

 

Spécialité « Aide-soignant » 
 

80 postes 
 
 

 

COMMENT S’INSCRIRE ? 

Par pré-inscription en ligne 
sur le site du Centre de 

Gestion à l’adresse : 
www.cdg86.fr  

 

Sur place aux 
horaires d’ouverture 

du Centre de 
Gestion de la 

Vienne 

Sur demande écrite 
qui devra être accompagnée d’une enveloppe grand format 
(A4) affranchie au tarif lettre en vigueur (100 g) et libellée aux 
nom et adresse du candidat, à adresser au : 

 Centre de gestion de la F.P.T. de la Vienne  
Téléport 1 – Avenue du Futuroscope  

              Arobase 1 CS 20205  
86962 FUTUROSCOPE cedex 

Tél. 05 49 49 12 10 
 


